
Le budget se présente en deux parties, une section de fonctionnement et une section d’investissement. Chacune de ces sections  
doit être présentée en équilibre. 

 Fonctionnement : Ce sont toutes les charges courantes nécessaires au fonctionnement des services de la collectivité et à 
l’entretien de son patrimoine, c’est-à-dire les dépenses qui reviennent régulièrement chaque année (charges d’entretien, 
paiement des intérêts des emprunts, salaire des agents de la commune…). 

 Investissement : Ce sont les opérations qui se traduisent par une modification de la consistance ou de la valeur du 
patrimoine de la collectivité. La commune devient par exemple propriétaire de nouveaux biens durables (mobilier, véhicule, 
PC, immobilier, …) pouvant être réutilisés longtemps ou construit de nouveaux bâtiments/agrandit des bâtiments existants. 

 

Résultats 2022 et budget 2023 
 

RÉSULTATS 2022 
 

Compte administratif 2022 
(en euros) 

Dépenses Recettes Résultats de clôture 

Section Fonctionnement 1 303 935.56 1 538 122.39 +228 186.83 

Section Investissement 1 034 691.28 621 013.30 -413 677.98 

Résultats de l’exercice   -185 491.15 

Report 2021 Fonctionnement  272 246.05 +272 246.05 

Report 2021 Investissement 3 644.49  -3 644.49 

Restes à réaliser 2022 
à reporter sur 2023 

61 429.80 206 835.90 +145 406.10 

Résultats cumulés 2 409 701.13 2 638 217.64 +228 516.51 

 

PRINCIPALES DÉPENSES ET RECETTES DU BUDGET COMMUNAL 2023 
 

BUDGET DE FONCTIONNEMENT : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Charges de personnel : 312 466 € 
Indemnités des élus (charges incluses) : 63 000 € 

 

 

DÉPENSES 
1 808 806.35 € 

Incendie et 
secours : 

33 452.52 € 

 

Alimentation (restaurant scolaire, 
goûter garderie) : 115 000 € 

 

 

Électricité – Eau - Assainissement : 47 000 € 

 

Amortissements : 74 815 € 

Assurances : 23 000 € 

Entretien voirie : 40 000 € 
 

 

Maintenance contrats divers :  
20 000 € 

 

Entretien des bâtiments : 50 000€ 

 

Intérêts 
d’emprunt et 
frais ligne de 
trésorerie : 
24 203.11€ 

Attributions de compensation / 
FNGIR : 331 398€ 

Virement à la section 
d’investissement : 129 000 € 

Le résultat de l’exercice 2022 est 
déficitaire de 185 491.15€ et le 
résultat cumulé (tenant compte des 
restes à réaliser et des reports des 
années précédentes) est excédentaire 
de 228 516.51€. 

Fournitures scolaires : 12 000 € 
Fournitures diverses techniques : 24 000 € 

Vêtements de travail : 800 € 
Fournitures administratives : 12 000 €  

Livres bibliothèque : 2 500 € 
 

 Attributions 
subventions aux 

associations :  
11 000 € 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

BUDGET D’INVESTISSEMENT :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

RECETTES 
1 808 806.35 € 

Recettes 
restauration 
scolaire, garderie et 
après-midi sportifs :  
108 000 € 

Impôts et taxes : 860 306€ 

 

Excédent antérieur reporté : 228 516.51 € 

Atténuations de charges : 3 000€ 

Dotations et subventions État, … : 
508 883.84€ 

 
 

Recettes salle des fêtes, 
concession cimetière, location 

voie publique, produits de 
gestions courantes: 13 050€ 

 

 

Création terrain de pétanque : 50 000 € 
Changement éclairage stade des Ecoles : 29 000 € 
Création vestiaires stade des Ecoles : 147 959.44 € 

 

 

 

DÉPENSES 
1 103 492.09 € 

 

Voirie 2023 : 50 000 € 

 

Restauration cloche de l’Eglise :  
10 878 € 

Travaux isolation : 50 000 € 
 

Achat matériel 2023 (véhicule, vitrine 
d’affichage,…) : 28 820.60 € 

 

Autres travaux (cavurne) : 2 000 € 
Réaménagement cimetière actuel : 1 500 € 
Etude esquisse ancien cimetière : 4 920 € 

 

Remboursement capital emprunts : 
128 586.06 € 

 

Restes à réaliser : 61 429.80 € 

 

RECETTES 
1 103 492.09 € 

 

Dotations, fonds divers et réserves (FCTVA, taxe 
d’aménagement, …) : 58 692.32 € 
Emprunt : 200 000 € 

 

Subventions d’investissement : 148 298.63€ 
 

 

 

Virement à la section de 
fonctionnement : 129 000€ 

Restes à réaliser 2022 (dont subventions) : 
206 835.90 € 

 
 

Amortissements : 74 815€ 

Extension réseau électrique : 
10 000 € 

Renouvellement éclairage public : 
40 425.85 € 

 

Liaisons douces : 13 000 € 

 

Refonte site internet : 12 500 € 

 

Vidéoprotection : 20 000 € 

 
Conseil Municipal des Jeunes : 2 500 € 

 



 

 Taux d’imposition 2023 votés le 6 Avril 2023 par le Conseil Municipal sont inchangés par rapport à 
2022. 
 
 

Taxe Taux 2023 votés (%) 

Taxe d’habitationsur les résidences secondaires et autres 
locaux meublés non affectés à l’habitation principale 

22.16 

Taxe foncière bâtie 34.97 

Taxe foncière non bâtie 59.03 
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